Extrait du livre de M.L.ZIATI intitulé Le transport routier au Maroc approche économique (2éme édition R.A.F 1996)
La fiscalité dans le sous secteur des transports routiers au Maroc et les charges de l'infrastructure routière

Le système des transports routiers est marqué au Maroc pour une forte pression fiscale, de telle sorte que le revenu global de cette fiscalité dépasse les coûts d'exploitation routiers.

Les véhicules de transport routier sont soumis d'une part à des taxes annuelles d'exploitation et d'autre part, à des taxes et droits d'importation sur le véhicule, les pneus, les pièces de rechange et de carburant soit un cadastre d'une vingtaine de taxes qui peuvent être regroupées en quatre catégories:
i) les droits et taxes à l'achat des véhicules,

ii) les charges de première mise en circulation,

iii) les taxes annuelles fixes et les taxes annuelles variables.

I- Les éléments constitutifs de la fiscalité sur les transports routiers:

1-Les droits et taxes à l'achat des véhicules:

Il s'agit des droits de douane frappant ces véhicules, du prélèvement fiscal dû à leur importation (PFI) et de la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.) qui leur est appliquée. Les montants de ces droits et taxes varient selon qu'il s'agit de véhicules montés au Maroc ou de véhicules montés à l'étranger et importés à l'état neuf.

​2- Les taxes de mise en circulation

Deux taxes sont dues à la première mise en circulation des véhicules à savoir les droits d'immatriculation et la taxe additionnelle d'immatriculation en plus de la taxe sue la carte grise. La mutation donne de son côté lieu également au paiement d'un droit.

2.1- Les droits d'immatriculation:

2.1.1- Les droits de première immatriculation comprennent d’abord le droit de mise en circulation provisoire (série WW) contre récépissé valable un mois avant l'immatriculation définitive du véhicule.
2.1.2- Le droit d'immatriculation définitive qui donne lieu à la ​délivrance du récépissé (carte grise) est fonction de la puissance fiscale(PF) et de l'âge du véhicule.
2.1.3- Le véhicule d'occasion importé est assujetti à une visite technique assortie d'une réception à titre isolé (RTl).soumis à un droit de timbre.
2.2- La taxe additionnelle d’immatriculation des véhicules, au profit du fonds routier géré par la direction des routes et de la circulation routière.

2.3 Le droit de mutation de véhicule
3- Les taxes annuelles fixes:

Elles sont au nombre de sept.

3.1- La taxe spéciale annuelle sur les véhicules automobiles (dite la vignette) a été instituée par le dahir n° 1.57.211 du 15 hijja 1376 (13 juillet 1957).

Cette taxe frappe les véhicules automobiles dont le P.T.A.C. est inférieur à 3 tonnes à l'exception des véhicules ayant plus de 25 ans, des taxis, des véhicules de transport en commun de personnes, des véhicules spéciaux, des véhicules militaires, des véhicules de l'Etat, de ceux bénéficiant de privilèges diplomatiques et de ceux en admission temporaire.

Observation: Les tarifs pour véhicules à essence sont applicables à tout véhicule utilitaire appartenant à un agriculteur, quel que soit le type de carburant réellement utilisé.

3.2- Visites techniques:

Les véhicules automobiles et les remorques sont soumis par l’arrête du 8 joumada I 1372 (24 janvier 1953) à un contrôle technique ​périodique. Ce contrôle à lieu pour:

- La voiture particulière dont l'âge est supérieur à 5 ans : 
Tous les ans. ​
- La camionnette: 






Tous les ans.
- Le camion léger: 






Tous les ans.
- Le camion lourd:






Tous les ans.
- L'ensemble articulé: 





Tous les ans.
- L'autocar: 







Tous les 6 mois.
3 .3- Assurances:

Les montants des primes annuelles d'assurances couvrant les véhicules au Maroc sont fixés par le Ministères de l’Economie et des Finances (Direction des Assurances et de la prévoyance sociale) (DAPS)
Seule l'assurance pour la responsabilité civile est obligatoire. Toutefois, les véhicules lourds sont généralement couverts aussi par des assurances pour défense et recours (dont la prime s'élève à 8 % de celle pour la responsabilité civile) et contre l'incendie (5 pour mille de la valeur du véhicule pour une voiture particulière; 7 pour mille de la valeur pour une camionnette; et 9 pour mille pour le camion et l'autocar).

Les véhicules de transport public de marchandises (TPM) bénéficient d'un tarif privilégié (tarif TPM), environ 10 % moins cher que le tarif normal (tarif C). Les agriculteurs, quant à eux, bénéficient d'un tarif préférentiel environ 20 % moins cher que le tarif C. Les autocars de transport public de voyageurs, sont couverts par une assurance propre aux transporteurs publics qui ont une mutuelle (la MA TU) qui fixe les primes d' assurances des passagers et véhicules (exonérée d'impôt en qualité de mutuelle), à coté de la Compagnie d'Assurance des Transports (CA T) spécialisée surtout dans l'assurance des taxis.

Une majoration de 5 % est appliquée à la prime pour la responsabilité civile si le véhicule assuré est âgé de plus de 5 ans.

Le décret n° 2.58.1151 du 12 joumada II 1378 (24 décembre 1958), tel que modifié par le dahir portant loi n° 1.84.07 du 6 rébia II 1404 (l0 janvier 1984), soumet les sociétés et compagnies d'assurances à un régime fiscal spécial. Actuellement la fiscalité qui s'applique aux polices d'assurance véhicule comprend une taxe d'Etat de 15,3 %, un timbre fiscale de 10 DH et un timbre de 1 DH au bénéfice du Comité National pour la Prévention des Accidents de la circulation. Elles sont exonérées du paiement de la TVA.

Le personnel de conduite (chauffeurs professionnels et assistants éventuels) est soumis obligatoirement à une assurance.

3.4- La patente:

La patente est un impôt direct frappant les professions libérales, l'industrie et le commerce; elle est assise principalement sur la valeur des matériels mis en œuvre. Pour les entreprises de transports publics, le tarif de cet impôt dépend du nombre et des caractéristiques (charge utile) des véhicules exploités.

Elle est perçue au profit de l'Etat, des communes urbaines et des chambres de commerce, de l'industrie et du service, la répartition étant fixée chaque année par arrêté conjoint du Ministère de l'Economie et des Finances et du Ministère de l'Intérieur.

3.5- La taxe de stationnement sur les autocars:

C'est une taxe urbaine spécifique due aux collectivités locales. Son montant est de 500 DH/AN s'il n'existe pas de gare routière. Si elle existe, la redevance due à la gare routière est généralement de 5 DH + 0,20 DH/km pour les lignes> 60 km et 3 DH + 0,10 DH/km pour les lignes < 60 km.

Pour les transits par la gare la redevance est généralement de 20 DH par passage.

Ces tarifs ont été préconisés par l'étude du schéma directeur national des gares routières de voyageurs réalisée en 1982 par un consultant sur le compte de la société nationale des transports et de la logistique.
3.6- La taxe à l'essieu:

A compter du 1 er janvier 1989, une taxe annuelle dénommée «taxe à l'essieu» a été instituée et versée au compte spécial pour l'entretien routier par la loi de finances de 1989 (article 21) au profit de la Direction des Routes et de la Circulation Routière du Ministère de l'Equipement et du transport. Elle frappe les véhicules automobiles servant au transport de marchandises ou de voyageurs ayant un poids total en charge supérieur à 3000 km à l'exception de quelques véhicules exonérés. Son montant de 800 à 9000 DH.
4- Taxes annuelles variables:

4.1- L'IBP et la PSN :

L'IBP repose sur l'un des deux régimes d'imposition : l'imposition forfaitaire ou l'imposition d'après le bénéfice réel.

Selon le régime forfaitaire, le bénéfice est déterminé par application au chiffre d'affaires, d'un coefficient, pour chaque branche d'activité, fixé par arrêté du Ministre de l'Economie et des Finances (12 % du chiffre d' affaires pour les entreprises de transport public de marchandises et 25 % du chiffre pour les entreprises de transport public de voyageurs).

A noter que ces deux impôts devraient être remplacés par l’impôt général sur le revenu en cours de préparation.

4.2- La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) :

La TVA est collectée par le transporteur et reversée à l'Etat.
4.3- Droit de timbre sur les billets d'autocars:

Les autocars sont frappés d'un droit de timbre d'un taux moyen de 4,7 % sur le prix des billets.

4.4- Taxe sur les pneumatiques:

Les pneumatiques et chambres à air utilisés par les différents véhicules types sont tous fabriqués au Maroc. La matière première (caoutchouc naturel ou synthétique, souffre, ...) importée pour l'essentiel, compte environ pour 50 % dans le prix de revient d'un pneu. De la taxe sur l'industrie automobile.
4.5- La taxe de tonnage:

Cette taxe est appliquée sur les véhicules de transport privé de marchandises dont le PT AC est supérieur à 8 tonnes. Elle est de 20 DH/tonne de P.T.A.C.

En 1996 le total de ces différentes taxes spécifiques aux transports routiers (non compris les taxes et droits payés à l'achat des véhicules, ni les taxes d'immatriculation, ou additionnelle d'immatriculation, ni la taxe sur le gasoil et les pneumatiques) représentait par rapport aux coûts directs de transports 36 % pour l'autocar type de 54 places et 35 % pour le camion de 35 tonnes de P.T.A.C.
Or, nous savons qu'un excès d'imposition de l'activité de transport de marchandises peut entrainer des distorsions au sein de l'économie nationale car, il s'agit généralement d'une consommation intermédiaire.

II- La fiscalité routière et les coûts de l'infrastructure:

L'imputation des charges de l'infrastructure est actuellement plus empirique que scientifique. Aussi existe t-il dans chaque pays, une tarification spécifique de l'usage de l'infrastructure.

L'Union Internationale des Transports Routiers (I.R.U.) recommande que l'imputation des charges de l'infrastructure se réfère à la fonction de transport et à l'exercice économique de cette fonction, autrement dit par un trafic qui peut être taxé. Aussi ceci fait-il exclure les dépenses liées au transport dont la motivation essentielle n'est pas l'exercice d'une activité économique de transport mais l'obligation d'assurer un service public pour des contraintes autres que celles du trafic, en créant des infrastructures rendues nécessaires par des considérations sociales ou stratégiques ou d'option d'aménagement du territoire, c'est à dire par des considérations de politique générale (défense nationale, développement équilibré régionalement, solidarité nationale, etc.).

Dans cet ordre d'idée, l'on définira pour la route un critère permettant de décider qu'une infrastructure n'est pas économiquement justifiée sur le plan du transport considéré et qu'elle présente un caractère à prédominance de service public et que par voie de conséquence, elle ne doit pas être à la charge de tous les usagers de la même manière. Ce critère sera par exemple pour la route un seuil de trafic annuel minimal au delà duquel les charges correspondantes seront imputées aux usagers.

En Europe, on définit aussi ce seuil en pourcentage de la capacité de trafic de l'infrastructure considérée. L’IRU propose un seuil de 5 % de cette capacité nominale appliquée à 8.760 heures par an (24 heures par 365 jours) soit 438 heures.

Aux Etats Unis d'Amérique, on adopte pour l'ensemble du réseau routier les pourcentages de prise en charge des dépenses de 65 % pour les utilisateurs et 35 % pour les non utilisateurs (l'Etat et les collectivités Publiques).

Par ailleurs, le calcul de la répartition du coût marginal social doit également intervenir dans cette répartition en tenant compte des précisions suivantes:

Le coût marginal social d'un véhicule donné est le coût par la collectivité engendré par l'introduction d'un véhicule supplémentaire d'un type donné (perte de temps, augmentation des dépenses de traction, d'entretien, etc. du véhicule).

Le coût marginal social comprend les trois couts suivants:

1- Coût marginal d'usage c'est à dire d'entretien en profondeur (grosses réparation renforcement périodique et de maintenances préventive et curative ainsi que celui de la police.

2- Coût social extérieure c'est à dire de nuisance externe et d'accident.

3- Coût social interne ou de congestion (retards occasionnés aussi usagers et frais supplémentaires de ce fait (carburant, amortissement et environnement par les gaz d'échappement, etc.).

Pour la répartition du déficit du budget d'infrastructure l'IRU, propose la formule suivante:

D = d - r

Où d = somme des dépenses d'infrastructure liées aux investissements en cours ou à réaliser et les dépenses d'usage de l'infrastructure.

r = Les recettes provenant d'une tarification basée sur les coûts marginaux Sociaux.

Ce déficit ainsi dégagé sera réparti entre les différents utilisateurs de la manière proposée tout en respectant le principe de l'utilisation optimale des infrastructures existantes et celui de l'égalité des conditions de concurrence entre les différents modes de transport; ce qui revient à dire que le mode ferroviaire (dont le déficit chronique est supporté dans la majeure partie des pays dont le Maroc) doit être traité de la même manière que le mode routier.

Au Maroc le coût moyen à long terme du réseau routier (c'est à dire le cout nécessaire pour la construction et la maintenance du réseau) a été évalué en 1993 à 1712 millions de dirhams en termes financiers alors que les revenus des taxes pour l'usage de ce réseau est de 2.985 millions de dirhams. Aussi les usagers de la route sont-ils surtaxés d'un point de vue purement économique. Ce dépassement peut être expliqué par une politique de redistribution du revenu national.

Ces coûts sont le fait des différents types de véhicules. Ainsi, d'une part, plus le véhicule est grand, plus il a besoin d'espace routier pour circuler et d'autre part, les dégâts causés à la chaussée sont proportionnels à la charge à l'essieu du véhicule. Sur cette base les coûts totaux routiers attribuables à chaque type de véhicules peuvent être déterminés et comparées au revenu de l'imposition. En 1995 déjà cette comparaison dégageait un surplus d’imposition des véhicules automobile. Elle s’établissait comme suit.
En DR/km

	Type de véhicule
	Coût routier
	Revenu de l'imposition
	Surplus d'imposition

	
	
	
	en DH/km
	en %

	- Voiture privée à essence

- Voiture privée diesel

- Taxi


- Autocar

- Camion léger

- Camion lourd

- Ensemble articulé
	0,066

0,066

0,066

0,160

0,152

0,643

0,849
	0,914

0,674

0,550

2,480

1,062

1,918

2,815
	0,848

0,608

0,484

2,320

0,910

1,275

1,966
	1185

821

633

1350

499

188

132
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